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fin d'un mandat de recherche de locataires et
signature d'un bail a posteriori

Par lamèrebibi, le 09/04/2022 à 10:59

Bonjour, tutrice de ma mère, j'ai signé en son nom, avec accord du Juge des Tutelles, en
octobre 2021 un mandat de location sans excluvité auprès d'une agence immobilière (pas un
mandat de gestion).

Ce mandat de recherche pour moi de locations, prend fin de fait le 13/04/2022; or l'agence a
peut-être trouvé des locataires et a envoyé leur dossier à l'organisme financier pour savoir si
la garantie loyers impayés était acceptée (impératif pour louer un bien immobilier lors d'une
tutelle).

Je voulais savoir si je pouvais toujours signer le bail après la date d'expiration du mandat de
location, soit après le 13/04, le temps que l'agence fasse tous les papiers si la GLI est
acceptée. 

Merci de votre réponse

BV
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